
 

 

2025—2030 Renouvellement de la Stratégie nationale d’immunisation (SNI) 
Document d’information 

 
Contexte   

La Stratégie nationale d’immunisation (SNI) est un processus de collaboration 
fédérale/provinciale/territoriale (FPT) visant à améliorer la pertinence, l’efficacité et l’efficience 
des programmes d’immunisation au Canada. La SNI vise à soutenir les programmes 
d’immunisation du Canada par les moyens suivants :   

• Promouvoir un accès équitable aux vaccins de routine; 

• Promouvoir la couverture complète de tous les Canadiennes et les Canadiens par les vaccins 
de routine; 

• Promouvoir l’acceptation par le public et les professionnels des vaccins et programmes 
recommandés; et  

• Améliorer la collaboration FPT. 

Aperçu de la SNI 

2003 

 

2003 — La Stratégie nationale d’immunisation (SNI) est approuvée par la 
Conférence des sous-ministres FPT de la santé, conformément à l’Accord des 
premiers ministres sur le renouvellement des soins de santé, qui prévoit 
l’établissement d’une Stratégie nationale d’immunisation pour le Canada. 

2011 En avril 2011, le Conseil du Réseau de santé publique (CRSP) a confirmé que 
l’examen de la stratégie nationale d’immunisation, ainsi que son renouvellement, 
notamment la prise en compte des nouvelles technologies vaccinales, était une 
priorité du Comité directeur sur les maladies transmissibles et infectieuses 
(CDMTI). En juin 2011, le CDMTI a approuvé la création d’un nouveau groupe de 
travail sur la stratégie nationale d’immunisation, limité dans le temps, chargé 
d’entreprendre un examen de la SNI et de présenter au Comité des conclusions et 
des recommandations sur l’avenir de l’immunisation au Canada.  

2013 

 

Le groupe de travail chargé du renouvellement du SNI a défini les dix domaines 
prioritaires suivants pour les programmes de vaccination : 

1. Orientation générale et coordination  
2. Directives pour les vaccins courants 
3. Calendriers et programmes de vaccination coordonnés 
4. Évaluation des programmes et recherche 
5. Surveillance : Maladies évitables par la vaccination, Registres et couverture, 

Sécurité des vaccins 
6. Réponse aux éclosions et aux événements indésirables 
7. Acceptation et adoption des vaccins 
8. Sécurité de l’approvisionnement en vaccins 

https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/rapports-publications/strategie-nationale-immunisation-rapport-final-2003.html


 

 

9. Innovation et développement de vaccins 
10. Indemnisation sans égard à la faute 

Ces dix domaines prioritaires sont restés à la base du SNI depuis lors. 
 

2016 

 

2016 — En réponse au budget 2016 dans lequel 25 millions de dollars ont été 
engagés pour l’immunisation, les FPT ont convenu de six objectifs à court terme qui 
pourraient tirer profit de ce nouvel investissement, exploiter cet élan et s’appuyer 
sur les priorités de 2013 pour fournir une orientation pour les cinq prochaines 
années. Le renouvellement le plus récent a eu lieu en 2016, lorsque les 
gouvernements FPT se sont mis d’accord sur six objectifs s’appuyant sur la SNI de 
2013 et visant à augmenter les taux de vaccination au Canada, notamment :   

• Le Canada s’est fixé des objectifs fondés sur des données probantes en ce 
qui concerne les taux de maladies évitables par la vaccination et la 
couverture vaccinale.   

• Le Canada dispose des données nécessaires pour élaborer et mettre en 
œuvre des interventions fondées sur des données probantes.   

• Le Canada comprend les principaux obstacles aux meilleures pratiques en 
matière d’amélioration de la couverture vaccinale.   

• Le Canada est en mesure d’identifier les populations sous-vaccinées et non 
vaccinées.   

• Les Canadiens disposent des renseignements et des outils nécessaires pour 
prendre des décisions en matière de vaccination.  

• Les Canadiens bénéficient d’un accès rapide et équitable à la vaccination.   

 
Renouvellement de la SNI pour 2025-2030 

2023/2024 : Le processus de renouvellement de la SNI pour 2025-2030 est en cours. Le 

renouvellement réexaminera les dix domaines prioritaires qui sont à la base de la stratégie 

depuis 2013. Les principaux partenaires de la vaccination ont été mobilisés à l’aide de diverses 

méthodes, notamment un outil de consultation et une enquête.  

Lors de l’examen des domaines prioritaires, des objectifs et des recommandations de la SNI de 2013 et 

2016 pour déterminer leur pertinence dans le paysage actuel de la vaccination, les répondants ont été 

invités à garder à l’esprit un certain nombre de considérations clés, notamment :   

• Les meilleures pratiques et les enseignements tirés de la réponse à la pandémie de 
COVID-19 et des efforts de vaccination connexes, y compris les enseignements tirés des 
éléments suivants :  

i. Distribution et administration des vaccins;  
ii. Capacité de production nationale de vaccins;  

iii. Forte coordination FPT;  

https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/publications/vie-saine/strategie-nationale-immunisation-2016-2021.html


 

 

iv. Renforcement de la confiance dans les vaccins;  
v. Indemnisation des préjudices physiques découlant du vaccin  

vi. Surveillance des vaccins.   

• Pressions actuelles et émergentes comme la croissance des perspectives du vaccin, 
l’hésitation et la mésinformation autour des vaccins, le retard dans l’utilisation des 
vaccins, les répercussions des changements climatiques et de la résistance aux 
antimicrobiens.   

• Apporter un soutien équitable et inclusif à tous les habitants du Canada, tout au long de 
leur vie.  

• Soutenir l’engagement du gouvernement fédéral en faveur d’une relation renouvelée de 
nation à nation avec les peuples autochtones, fondée sur la reconnaissance des droits, 
le respect, la vérité, la coopération et le partenariat (par exemple, le soutien aux enfants 
des Premières Nations par le biais du principe de Jordan).  

• Les engagements internationaux du Canada, plus particulièrement ses engagements 
dans le cadre du Programme pour la vaccination à l’horizon 2030 de l’OMS.  

 
L’engagement avec les principaux partenaires de la vaccination culminera avec le Sommet du 
renouveau qui se tiendra les 14 et 15 mai 2024. L’objectif de cet engagement est de parvenir à 
une compréhension commune de la vision globale, des domaines prioritaires, des buts et des 
objectifs d’une nouvelle SNI pour 2025-2030, et de repérer plusieurs domaines prioritaires clés 
pour 2025-2030. La publication de la SNI 2025-2030 est prévue pour le printemps 2025. 
 
 


